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R É P U B L I Q U E  F R A N Ç A I S E  –  L I B E R T É  –  É G A L I T É  –  F R A T E R N I T É  

 
 

COMPTE RENDU DU CONSEIL DE QUARTIER Centre-Ville Ga re 
Lundi 16 janvier 2017 (19h30 – 21h)  

 

Conseillers présents :  Zakaria BENHAMRA, Jean CANTIN, Gaspard CRESP,  Aurélie DARBOIS 
DELAHOUSSE, Jeannine FETTAL, Nadège GUILLARD, Cathy HEBERT, Christine LABBE, Christine 
LABROUSSE, Fabien LABROUSSE, Gérard LUCAS.  
 
Conseillers excusés : Jean-Michel AYECK, Jean-Paul LEFEBVRE, Anne-Marie WINKOPP. 
 
Conseillers absents :  Evelyne BLONDEAU, Raphaël ETIENNE, Patrick LASCOUX, Philippe MALTHET, 
Arnaud SCHNEIDER.  
 
Elu :  Guillaume SALOMON, Adjoint au Maire chargé des quartiers Centre-Ville Mairie et Centre-Ville 
Gare.  
 
Administratif :  Amalia GHEMARD, Chargée de mission démocratie de proximité, Direction de la 
Cohésion Sociale. 
 
Compte rendu rédigé par Amalia Ghémard. 
 

Ordre du jour Synthèse des échanges 

Nouveaux 
conseillers 

Une assemblée organisée le 22 novembre 2016 a permis de renouveler les conseillers  du quartier 
Centre-Ville Gare. A la date de la présente réunion, le conseil compte 19 membres (5 conseillers 
sortants et 14 nouveaux), soit 2 places restant à pourvoir. Toute personne intéressée peut contacter 
la Direction de la Cohésion Sociale. 
Un tour de table a lieu pour permettre aux conseillers présents de mieux se connaître . Les 
conseillers donnent leur accord pour que les coordonnées de chacun leur soient diffusées par mail.  
 

Organisation 
des deux 

années à venir  

L’organisation des deux années à venir est présentée aux conseillers de quartier : 
- 1 assemblée (ouverte à tous) par an (occasion pour les conseillers de présenter leur action), 1 

conseil de quartier par trimestre environ, possibles réunions inter-quartiers (délégués conviés) ou 
communes avec Centre-Ville Gare (tous conviés), information régulière par mail  

- Questions ponctuelles et signalement de problèmes : 15 minutes à la fin de chaque réunion 
dédiées à ces questions, possible d’envoyer des signalements à tout moment à 
conseilsdequartier@noisylesec.fr ou au 01 49 42 66 79. 

- Travail en séance sur des sujets précis, annoncés à l’avance, avec présence fréquente d’un 
intervenant extérieur. Exemples de sujets qui pourront l’objet d’une ½ séance, 1 séance ou 
plusieurs séances : rénovation du pôle gare, tramway, voirie, citoyenneté / solidarité, 
fonctionnement institutionnel, incivilités, tout autre sujet qui intéresserait les conseillers. L’Adjoint 
au Maire souligne que cela permettra de faire des réunions de 1h30 maximum. 

- Les conseillers de quartier peuvent recourir au fonds « Envies Noisy Solidarité » (financement de 1 
000 € maximum pour des initiatives favorisant le « mieux vivre ensemble » dans le quartier, par 
exemple fête de quartier, action de sensibilisation…).  

 
L’Adjoint au Maire souhaite que le conseil de quartier permette de réfléchir à l’amélioration du cadre 
de vie (et non seulement de signaler des problèmes) et d’agir pour favoriser le vivre ensemble. Il 
invite également les conseillers à se voir entre eux en dehors des réunions organisées par la Ville.  
 
Les conseillers de quartier présents souhaiteraient que les conseils de quartier aient lieu le lundi soir. 
Une conseillère demande que les conseillers puissent avoir un plan de la ville (papier ou numérique) 
où soient indiqués les services et équipements municipaux. 
  
Un conseiller espère que les conseillers ne seront pas seulement informés mais invités à faire des 
propositions. Il est rappelé que sur des sujets tels que le pôle gare, la Ville n’est pas le seul 
décisionnaire. 
Parmi les sujets proposés, le tramway intéresse beaucoup les conseillers. Un conseiller souhaiterait 
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voir aborder les sujets suivants : environnement (compostage de quartier, végétalisation de pieds 
d’arbre…), compteurs linky, écoles (ouvertures de classes face à la hausse du nombre d’habitants). 
L’Adjoint au Maire suggère aux conseillers d’organiser un premier événement qui leur permettrait de 
rencontrer les habitants du quartier et de discuter avec eux. Plusieurs conseillers vont en ce sens. 
Un conseiller souhaiterait que le conseil monte un projet pour favoriser l’entraide entre voisins face à 
la fracture numérique.  
 
Gérard Lucas se porte volontaire pour être délégué titulaire, Jean Cantin pour être délégué suppléant.  
Les délégués ont un rôle de représentation du conseil (aux réunions inter-quartiers…), d’interface 
conseil de quartier / administration, d’interface conseil de quartier / habitants (les nouveaux délégués 
donnent leur accord pour que leurs coordonnées soient diffusées aux habitants). M. Lucas souhaite 
également que les délégués rédigent les comptes rendus, co-président les réunions avec l’Adjoint au 
Maire et coordonnent la distribution des flyers annonçant la tenue d’assemblées de quartier. 
 

Remontée de 
dysfonction- 

nements   

Communication :  
- L’Adjoint au Maire invite les conseillers à télécharger l’application mobile de la Ville sur laquelle ils 

peuvent signaler tout problème concernant leur quartier. 
- Regret que le site Internet de la Ville ne soit pas à jour et très incomplet : il devrait être refait 

complètement en 2017, l’Adjoint au Maire suggère d’inviter le directeur de la communication pour 
que les conseillers puissent faire des propositions. 

- Répondeur téléphonique de la mairie qui fait répéter le nom du service plusieurs fois avant de 
systématiquement renvoyer l’appelant sur le standard : ce sera signalé. 

- Demande de création d’un numéro de téléphone unique pour signaler des problèmes (pour éviter 
d’avoir en connaître plusieurs et pour les personnes qui ne maîtrisent pas Internet et les 
smartphones) : le standard de la mairie a pour rôle d’orienter les personnes vers les bons 
interlocuteurs. 

- Magazine municipal souvent distribué alors que les premiers événements annoncés dans celui-ci 
ont déjà eu lieu : le problème sera remonté. 

 
Propreté :  

- Regret que les déchetteries d’Est Ensemble n’acceptent pas de nombreux déchets, tels que le 
gros électroménager (non collectés en porte à porte avec les encombrants) et les déchets 
toxiques, les véhicules d’une certaine hauteur (impossible d’y aller avec un monospace) et limitent 
le nombre de passages (vite atteint en cas de travaux chez soi) : ces différentes règles visent à 
éviter que des professionnels puissent y déposer gratuitement leurs déchets, des renseignements 
seront apportés aux conseillers concernant le règlement des déchetteries etc. 

- Dépôts sauvages récurrents, notamment dans la Cité Mermoz : il est rappelé qu’il est nécessaire 
pour la Police de prendre le contrevenant en flagrant délit (impossible de vidéo-verbaliser et un 
nom trouvé dans les déchets n’est pas une preuve suffisante). Les conseillers sont invités à 
appeler le numéro info déchets d’Est Ensemble (0 805 055 055) pour signaler tout dépôt afin qu’il 
soit ramassé. Un conseiller rapporte qu’il était question d’assouplir l’accès en déchetterie pour 
inciter les artisans à ne pas faire de dépôts sauvages (alors qu’ils font payer leurs clients pour 
amener ensuite ces déchets dans des déchetteries payantes).  

 
Voirie / stationnement / réseaux : 

- Ferrures autour des arbres rue Jean Jaurès qui sont instables : un courrier listant les problèmes de 
voirie rue Jean Jaurès va être envoyé prochainement au Département. 

- Demande d’aménagement de voirie Bd Michelet et Bd Gambetta pour sécuriser la circulation des 
collégiens entre les 2 sites du Collège Prévert : le collège et le Bd Michelet sont gérés par le 
Conseil Départemental. 

- Parking de la gare à moitié vide car trop cher : la municipalité souhaitait la mise en place d’un tarif 
résidents mais la société qui possède le parking n’a pas voulu. 

- Avancement raccordement fibre optique : la fibre passe dans toutes les rues de Noisy, c’est 
ensuite aux syndics de copropriété ou aux habitants de demander à un Fournisseur d’Accès à 
Internet de les raccorder.  

 
Urbanisme : Demande d’informations sur l’avancement du projet immobilier à l’angle 
Sémard/Clémenceau. 
 

Prochaine 
réunion 

Il est convenu avec les conseillers de quartier présents que la prochaine réunion  du conseil aura lieu 
le lundi 13 ou 20 mars 2017 à 19h30 (N.B : la date retenue depuis est celle du 20 mars, dans le 
préau de l’école élémentaire Carnot). Il sera question du projet de la rénovation du pôle gare, du 
stationnement et du tramway, avec la présence du conseiller municipal Olivier Deleu. 

 


